
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie de Bretagne et 
gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Ouest 

   

Décision n° 16382 du 1er juin 2021 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 

de la région de gendarmerie de Bretagne 

NOR : INTJ2115893S 

Le commandant de la région de gendarmerie de Bretagne et de la gendarmerie pour  
la zone de défense et de sécurité Ouest, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps 
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de 
l’intérieur en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie 
nationale ; 

Vu la décision n° 36253 du 2 décembre 2020 (NOR : INTJ2032332S), 

Décide : 

Article 1er  

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er juillet 2021 : 

Farges Philippe NIGEND : 140 694 
Mayeux Olivier NIGEND : 164 974 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er juillet 2021 : 

Ropars Sylvain NIGEND : 179 013 
Le Faou Sébastien NIGEND : 211 619 
Le Bolay Yohann NIGEND : 189 211 
Martin Vincent NIGEND : 138 951 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er juillet 2021 : 

Devienne Julien NIGEND : 191 164 
Michel Anthony NIGEND : 231 769 
Sageat Philippe NIGEND : 146 834 
Grenier Jérémie NIGEND : 200 821 
Cousquer  Bertrand NIGEND : 158 635 
Ferret Nicolas NIGEND : 207 000 
Koch Thierry NIGEND : 169 690 

Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er juillet 2021 : 

Jezequel Cyril NIGEND : 339 001 
Le Goff Camille NIGEND : 342 273 



Cletz Stéphane NIGEND : 194 115 
Boudehen Simon NIGEND : 333 419 
Monti Rémi NIGEND : 375 465 
Corson Nolwenn NIGEND : 353 245 
Le Carour Anthony NIGEND : 304 730 
Rannou Dominique NIGEND : 257 518 
Havard Emilie NIGEND : 380 581 
Christien Marie NIGEND : 373 178 
Vespuce David NIGEND : 237 859 
Emonet Thomas NIGEND : 317 746 

Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 1er juin 2021. 

 

Le général de corps d’armée,  
commandant la région de gendarmerie de Bretagne 

et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Ouest, 
P. Sauvegrain 

 


